
2. Die* C-Sebiedsgerichte.

a) Tribunal Arbitral Mixie ücrmano-Polonais

t-;nals Cause
no 1877&apos;). ler aoÜt 1929.

Versailler Vertrag, Art. 3o5 Zuständigkeit des Ge&apos;-
mischten Schiedsgerichts - Liquidationsrecht Polens -
Art. 92 Abs. 4, Ar&apos;t. 297 V. V. - Anerkennung eines Staa-
tes - Staatsgebiet.

i. Die Voraussetzungen für die Zuständigkeit eines internationalen
Gerichts. sind von diesem ollicio zu prüfen.

2. Voraussetzung für die, Zuständigkeit eines Gemischten Schieds-

geyichts &apos;nach Art. 305 ist das Vorliegen eines jugement d&apos;un Tribunal.

3. Die Erklärung des Beklagten, daß ein jugement d&apos;un Tribunal
-im Sinne des Art.305 von einer seinerBehörden erlassen sei, gestattet
dem Gericht, ohne eigene Nachprüfung das Vorliegen eines jugement
d&apos;un Tribunal im Sinne des Landesrechts des Beklagten und damit im
Sinne des Art.3o5 anzunehmen.

4. Art92 Abs-4 enthält eine Sondervorschrift für die abgetretenen
Gebiete,- das Liquidationsrecht Polens beruht auf Ayt-297- -

5. AUS Art. 92 Abs.,4 läßt sich kein Schluß auf eine Einschränkung
des Polen nach A7t. 297 zustehenden. Liquidatio-,hsrechts ziehen.

6. Polen ist Puissance ennemie im Sinne des Versailler Vertrags.
Die AnerkennUng eines Staates ohne Staatsgebiet ist unmöglich.

1) Nach amtlicher Mitteilung.

http://www.zaoerv.de
© 1931, Max-Planck-Institut für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht.

http://www.zaoerv.de


A. Rechtsprechung 1. Entschgiduhken internationaler Gerichte 15

Die Anerkennung eines Staates schließt die Anerkennung, daß er ein

.Staatsgebiet besitze, ein.
8. Polen besaß bereits vor dem Inkraittreten des Versailler Vertrages

ein territoire im Sinne des &apos;Art. 297 b.

9.. Die Anerkennung, Polens durch die Alliierten vor Anerkennung
Wurch Rußland und vor endgültiger Abtretung des Polnischen Gebiets durch
dieses ist keine völkerrechtswidrige Handlung gegenüber Rußland.&apos;

Le Tribunal Arbitral, Mixte Germano-PolOnais, compos6 de MM.
Paul Lachenal, Pr Viktor Bruns, Arbitre allemand, et

jan Namitkiewic Arbitre&apos;polonais, etassisM de-MM. Marlewski,
polonais, et Münchmeyer, Secr6taire allemand,

Vu&apos;la requAte&apos;.dePos contre l&apos;Etat polonais le 30 Mars 1925 par
la eDeutsche Continental-Gas-Gesellschaft äDess,a.U, Soci
Anonyme, agissant par son man.dataire, le Dr. Erich Kaufmann, Professeur
Iä la Facult de Droit de l&apos;Universit6&apos;de Bonn, et tendant ä-

Principalement:
io) Condamner l&apos;Etat d6fendeur a pa er ä la demanderesse ley

prix pr6vu aux articles 92, al. 4, 297 h, al. :z, pour la liqui-
dation acheWe de son droit, ä la, possession et ä -la -j ouissance de ses

biens, prix.,qui est chiffr6 pr6alablement ä 14.175.000,- mks or, avec

,,int6rAts ä calculer &amp;s l&apos;6coulement de chaque trimestre, ou qui serait
ä 6valuer par des experts neutres, ä nommer par le,Tribunal,

20) dire pour droit. que, Ialiquidation et lasde biens,
allemands-6tant illicite dans la paxtie ci-devant russe de la Pologne,
la demanderesse a droit ä larpr ä l&apos;art. 305, et que cette

r comprend la restauration des droits 16s6s et l&apos;indemnisation&apos;

pour tous les dommages subis en outre; et r ä la
demanderesse dWaluer ult le montant desdits dommages;

Sübs-i&apos;diairemen&apos;t,&apos; dans le cäs oÜ&gt;,&apos; contre &apos;toute att-ente

,le Tribunal estimerait. que la liquidation ftait, admissible,
3) a) dire pour droit*: soit que la liquidation a inaugur par

Yinstitütion du s6questre et que, partant, le prix de &apos;liquidation est

dÜ, avec int däs cette date, solt que
*

cette institution, comme

-mesure distincte. de la liquidation Illicite et,que, partant, la de-.
manderesse a droit ä lar prevue ä Fart. 305,

statuer:Imm que le&apos;, prix des objet.s,.soumis
-&quot;ä la liquidation soit chiffre a ca. ioo -millions francs-or ou qu-&apos;il soit
,evalue&apos; par des experts neutres, ä nommer par la Tribunal.

1 &gt; et d6pens.46) mettre ä la charge du, d6fendeur les frais
Vu Facte de proc du 29 juillet 1925 par Iequel l&apos;Etat

contestant en particulier aux decisions incrimin du Comit polonais
-de.liq&apos;uidation le&apos;caract d&apos;un jugement au sens de l&apos;art.,,305 du Trait6
de Versailles., a conclu principalement ä l&apos;incomp6tence- du Tribunal
.de iMans et subsidiairement au deboutement de la requ6rante avec

,frais et d6pens cons61cUtifs,

http://www.zaoerv.de
© 1931, Max-Planck-Institut für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht.

http://www.zaoerv.de


16 V61kerreebt

Vu la demande ((urgente# introduite par la requ6rante -le 2 Avril

1926 et le jugement rendu A son 6gard par le Tribunal de c6ans le 25 juillet
1926,

Vu les pikes de la proc6dure et les, faits de la cause,
Vu. en particulier la consultation d6pos6e ;k la demande de la Soci6t6

requ6rante par Monsieur Gilbert Gidel, Professeur h la facult6 de droit
de l&apos;Universit6 de Paris, et h I&apos;Ecole libre des&apos;Sciences politiques, Membre
de l&apos;Institut de Droit. International,

Vu la consultation d6pos6e 6. la demande de I&apos;Etat d6fendeur par
Son Excellence Monsieur Nicolas Politis, Professeur Honoraire h la
Facult6 de Droit de lUniversit6 de Parisl Vice-Pr6sident du Curatorium
de I&apos;Academie de Droit International de La Haye, Alembre de la Cour
Permanente d&apos;Arbitrage. et de l&apos;Institut de Droit International,

Oul aux audiences tenues, h Geneve, -en I&apos;Hotel de Ville, Salle de
I&apos;Alabama, les iz, 13, 14, 16, 17, 18 et ig janvier 1928, Monsieur le

Professeur Kaufmann, repr6sentant de la demanderesse, et Monsieur

Sobolewski, repr6sentant de I&apos;Etat d6fendeur, et de plus Monsieur
Lenhard, Agent G6n6ral du Gouvernement allemand, et le m6m.e Mon-
sieur Sobolewski, Agent du Gouvernement polonais, tous deux en leur

quaht6, la cause n&apos;etant plaid6e que sur les questions de compkence
du Tribunal et de validit6 des mesures de liquidation en regard des
articles 3,05, 92 al- 4 et 297 b du Trait6 de Versailles, et dans le cadre

limit6 des concl&apos;usions introductives principales, sous chiffre 2, modifi6es

par les conclusions d&apos;audience ci-apr6s 6nonc6es; la. cause en toute

6ventualit6 de jugement. demeurant au r6le du Tribunal pour le surplus
de la demande et des conclusions;

Vu. les conclusions d&apos;audience d6pos6es par la Socift6 requ6rante
demandant. au. Tribunal de:

io) se declarer compkent en vertu des articles 305, 92 al. 4 et

297 b,
2o) dire et juger que la liquidation des biens de la Soci6t6 deman-

deresse &apos;effectu6e par le d6cret du Comit6 de liquidation en date du

14 D6cembre 1923 n&apos;6tant pas conforme aux. articles 297 b et 92 al. 4,
la demanderesse a droit A la r6paration pr6vue h Farticle 305 et qui
sera d6termin6e par le Tribunal arbitral mixte,

Vu les conclusions d&apos;audience d6pos6es par I&apos;Etat polonais, deman-
dant au Tribunal de dire et j uger:

I. - Que le Gouvernement polonais en d6cidant la liquidation
I des drofts de la demanderesse n&apos;a pas agi contrairement A la disposition
de Fart. 297 b de la. Section IV de la Partie X du Trait6 - ce qui forme
une des conditions requises pour I&apos;application de I&apos;art. 305 du Trait6,

II. - Que 1&apos;examen du point de savoir si d&apos;autres conditions de

l&apos;applicabilit6 dudit article sont. remplies 6tani dans ces circonstances

superflu, il. n&apos;y a pas lieu de statuer sur les r6clamations de la requ.6-
rante en tant qu&apos;elles sont bas6es sur Fart. 305,

Vu enfin la d6claration d6pos6e apr6s les d6bats le 14 Avril 1926
au. Secr6tariat du Tribunal, par Monsieur I&apos;Agent du Gouvernement
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A. Rechtsprechung 1. Entscheiduncren internationaler Gerichte 17

polonais et aux termes de laquelle ce dernier d6clare renoncer dans
Faffaire en cause ih 1&apos;exception d&apos;incomp6tence tir6e de Finexistence
en Fespke d&apos;un jugement rendu par un Tribunal Au sens de Fart. 305
du Trait6,

Consid6rant:

Quant 1&apos;exception&apos;dincomp6t-ence:
Attendu que la premi&amp;re question qui se pose est celle de savoir

et dexammer, m6me ex officio, si la d6cision incrimin6e, rendue par
d6cret du Comit6 de liquidation.le 14 Dkernbre 1923, doit 6tre con-

sid6r6e comme un jugement d&apos;un Tribunal comp6tent au sens de Fart. 3o5
du Trait6 de Versailles,

Que le but de cet article est de pourvoir ih Fobservation des dis-
positions des sections IIII IV, V, et VII de la partie X du Traite de
Versailles, sections qui concernent les droits des particuliers, en in-
stituant le Tribunal Arbitral Mixte comme organe destin6 ; r6parer
les pr6judices caus6s par Finobservation des r6gles y fix6es,

Que cette fonction n&apos;est attribu6e au T.A.M. par cet article que
dans les cas ofi Finobservation ou la violation des r6gles qui la fixent
prend corps dans un jugement rendu par un Tribunal compkent,

Attendu que le Gouvernement de FEtat 06fendeur, par la dk.lara-
tion du 14 Avril 1928 de I&apos;Agent du m6me Gouvernement,, a reconnu I

en.1&apos;esp&amp;ce 1&apos;existence d&apos;un jugement rendu,par un Tribunal aux term6s
de Fart.,305 du Trait6 de Versailles et, par cons6quent, d&apos;un Tribunal
national compkent,

Qu&apos;en pr6sence de cette d6claration formelle.de Monsieur I&apos;Agent
du Gouvernement de PEtat d6fendeur il convient pour le Tribunal
d&apos;adm6ttre que Farr par lequel le Comit6 polonais de liquidation
a d6cid6 cette liquidation est en tout cas en droit polonais, un jugement
rendu par un Tribunal national comPkent et rentrant d6s lors dans
le cadre des jugements qui peuvent 6tre port6s devant le T.A.M. en.

application de Part. 305,

Quant h. la compatibilit6 de la d6cision incrimin6e
avec les Sections du Trait6 de Versailles vis6es .1&apos;art- 305
dudit Trait6:

Les arguments pr6sent6s par la requ6rante ont trait, d&apos;une part
A Finterpr6tation - de Part. 92 al. 4, mis en regard de Fart. 297 b du
Trait6 de Versailles, d&apos;autre part Finterpr6tation de ce dernier article
et plus sp6cialement du terme derritoires)) qui y figure. -

I

A 1&apos;6gard de Part. 9?, al. 4, il convient d&apos;observer que la partie du
Trait6 ofi il figure n&apos;est pas mentionn6e A Fart- 305- Ma-is le.fait n&apos;a

pas d&apos;importance, car la requ6rante ninvoque Fart. 9?, al- 4 qu&apos;en vue

de Finterpr6tation ih donner, selon elle, il Fart. 297, lequel, est vis6 h
A&apos;art. 305.

Z. ausl. 6ff. Recht u. V61kerr. Bd. 2, T. 2: Urk. 2
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En ce qui concerne I&apos;article 92, al- 4.

La requ6rante voit dans cet article 1&apos;expression de la volont,6 du

Trait6 de limiter aux territoires c6d6s par I&apos;Allemagne 1&apos;exercice du

droit de liquidation conc6d6 -! la Pologne. D&apos;apr6s elle, l&apos;art. 92 al. 4 -

qui n&apos;aurait aucun sens s&apos;iI 6tait la simple r6p6tition des stipulations
identiques figurant a l&apos;art. 297 b et h, chiffre 2 du Trait6 - repr6sente
une lex sp6cialis se suffisant h elle-m6me et contenant tout ce qui con-

cerne le droit de liquidation au profit de la Pologne. Cette conclusion,
qui, d&apos;apr&amp;s la-requ6rante, se d6gage du rapprochement des deux articles

ici vis6s, s&apos;impose d&apos;autant plus que le,droit de liquidation, 6tant excep-
tionnel, ne peut 6tre admis que dans les strictes liMites ofi il a R6 stipul6.
Ainsi donc, d&apos;apr&amp;s la, rpqu6ran_te, en mati6re&quot; de liquidation, le droit

de la Pologne est fix6 h I&apos;art. 92 et ne saurait 6tre revendique par, elle

en dehors des termes de cet article, qui: le limite aux territoires c6d6s

par l&apos;Allemagne.
Pour que cette argumentation pu^t 6tre accueillie il faudrait

qu&apos;effectivement I&apos;art. 92 al. 4, se suffit et efit cr66 de fa comp&apos;l&amp;te
et limitative le r6gime et exercice du droit de liquidation r6serv6 h la

Tologne. Mais tel n&apos;est pas le cas. Bien au contraire, le drolt-mentionn6

h I&apos;art. 92 al. 4 c&apos;est un droit de liquidation ((par application de I&apos;art. 297 #-

Ce n&apos;est donc pas h Yart. 92, mais bien h Yart. 297 que se trouve stipul6
le droit de liquidation comme tel, et I&apos;art. 92 al. 4 ne fait que pr6ciser
les conditions dans lesquelles ce droit sera exerc6 dans, les territoires

c6d6s par l&apos;Allemagne. En d&apos;autres termes et pr6cis6ment quant la

stipulation cr6ant le droit de liquidation - stipulation d&apos;autant plus
n6cessaire qu&apos;il s&apos;agit d&apos;une mesure d&apos;exception - ce n&apos;est pas h l&apos;art. 92
qu&apos;elle figure. L&apos;art. 92 ne se suffit pas h lui-m6me et ne repr6sente
-pas. une stipulation compl6te dont on puisse dire qu&apos;elle Fenferme
la totalit6 du droit de liquidation conf6r6 par le Trait6 :k la Pologne.
Loinde U. En stipulant que I&apos;action du Gouvernement polonais vis6e

;k l&apos;art. 92 est une action &lt;(par application de I&apos;art. 297 #, le dit article

92 &apos;montre bien que c&apos;est dans ce dernier article que reside, pour

la.Pologne, le droit de liquidation en lui-meme. Sur ce point, I&apos;art.

92 se distingue nettement de I&apos;art- 74, qui stipule lui-m6me le droit

de liquidation au profit de la France en Alsace-Lorraine et ne renvoie

la Partie X quQ pour ce qui a trait ;k I&apos;affectation&apos;du produit des

liquidations. Si, comme le soutient la requ6rante, les auteurs du

Trait6 de Versailles avaient vraiment entendu exclure la Pologne de

I&apos;application de I&apos;art. 297 b, ils n&apos;eussent pas renvoy6 h cet article dans

la partie du Trait6 par laquelle, selon la requ6rante, ils entendaient

r6gler et circonscrire le droit de liquidation de cet Etat. Ils eussent,
.bien au contraire, donn6 h 1&apos;art, 92 une r6daction diff6rente et, en par-
ticulier, ils n&apos;eussent pas manqu6 d&apos;expriMer leur pens6e, comme ils

auraient d-ft le faire h la supposer telle, en disant par exemple h I&apos;art. 92:
La. Pologne ne p*ourra exercer le droit de liquidation que dans les terri-
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A. Rechtsprechung 1. Entscheidungen internationaler Gerichte 1 14-

toires transf6r6s par I&apos;Allemagne et ce droit ne pourra 1&apos;6tre que dans
les conditions suivantes (savoir des chiffres i et 2 du m6me art. 92
al. 4)

Assur6ment l&apos;art. 92 A 4 petit paraitre superflu, car, loin de
d6roger 4 I&apos;art. :297, il ne fait,que consacrer, en des termes identiques
et pour les territoires c6d6s par I&apos;Allemagne, les stipulations figurant
l&apos;art. 297, lettres b et h. Mais rien ne prouve que cette r6p6tition reffite
Fintention de limiter aux territoires c6d6s par I&apos;Allemagne le droit de
liquidation de la Pologne. Le texte de Fart. 92, tel qu&apos;il a 6t6 r6dig6, et
notamment le renvoi I&apos;art. 297, excluent nettement la supposition
d&apos;une intention de ce genre, laquelle, si elle avait exist6, efit n6ces-
sairement et certainement k6 exprim6e dans des termes enti6rement
diffhents, si ce n&apos;est m6me oppos6s.

Il est donc superflu d&apos;observer encore que le Trait6 de Versailles

pr6sente (ainsi aux art. 116, al. 2, 259, chiffre 6, 292) des r6lp6titions
dont&apos;on n&apos;est pas autoris6 h conclure que l&apos;un de ces articles exclut
l&apos;autre..

Ainsi donc, on ne peut, de I&apos;art. 92 al. 4, du Trait6 de Versailles,
tirer aucune d6duction contre le droit 6ventuel de la Pologne de
proc64er h des liquidations hors des territoires c6d6s par l&apos;Allemagne.
Cette question n&apos;est pas touch6e par I&apos;art. 92 al. 4; elle doit 6tre exa,-
min6e h la seule lumi6re de Fart. 297, h 1&apos;6gard duquel I&apos;art. 92 al- 4
ne contient, ni express6ment, ni implicitement, une ((disposition con-

traire qui en exclut 1&apos;effet#.

IL

En ce qui concerne Fart. 297..
io) La requ6rante fait observer en p.remier lieu quIaux termes de

la phrase par laquelle il d6bute Fart. 297 a trait A la question des biens,
droits et int6r6ts priv6s ((en pays ennemi#. La Pologne - ajoute-t-,elle -
n&apos;a jarnais k6, comme telle, en guerre avec I&apos;Allemagne. Elle n jamais
k6, h 1&apos;6gard des biens allemands, un ((pays ennemi# auquel l&apos;art. 297
etit pu Ore applicable et c&apos;est pr6cis6ment la raison pour laquelle il 6tait
necessaire de stipuler sp6cialement h Fart. 92 le droit de liquidation du
Gouvernement polonais dans les territoires c6d6s par l&apos;Allemagne.

En ce qui concerne ce dernier point, il suffira au Tribunal de se

r6f6rer aux consid6rants consacr6s ci-dessus h Fart. 92 A 4. Au surplus,
il importe de constater que le Trait6 de Versailles est express6ment un

Traite de Paix entre I&apos;Allemagne et les autres Puissances signataires,
parmi lesquelles figure la Pologne. Dans le Pr6ambule, le Trait6 d6clare,
sans en excepter la Pologne, que les Puissances Alli6es et Associ6es,
wnt k6 successivement entrain6es dans la guerre, directement ou

indirectement, et qu&apos;elles sont d6sireuses que cette guerre fasse place
a une paix solide, juste et durable#. Le Pr6ambule ajoute &lt;(quI dater
de la rnise en vigueur du pr6sent Trait6, I&apos;6tat de guerre prendra fin et

que d,&amp;s ce moment, et sous r6serve des dispositions du Trait6, les re-

2*
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20 V61kerrecht.

lations officielles des Puissances alli6es et associ6es avec l&apos;Allemagne
seront reprises)). 11 est Aonc certain, au point de vue de la conception

I

#Etats ennemis# ou &lt;(biens ennemis)), que les Puissances signataires du

Traite de Versailles ont rang6 la
- Pologne sans aucune r6serve quel-

conque parmi les Puissances qui 6taient ennemies de I&apos;Allemagne et qui
mettent fin 1&apos;6tat de guerre en signant avec elle, unTrait6 de Paix.

11 n&apos;est donc pas possible de s&apos;attacher aux seuls termes ((en pays
ennemi)) figurant au d6but de Fart. 2-97 pour admettre, par une argu-
mentation th6oriquement possible, mais manifestement. contraire la

mani&amp;re dont les Puissances signataires envisageaient la situation, que
Fart. 2-97 n&apos;est pas applicable A la Pologne. Le contraire r6sulte d&apos;embl6e

du fait incontestable que certaines dispositions de Fart. :297.sont notoire-

ment applicables la Pologne, ainsi entre autres les lettres d et e dudit

article.

2o) Aux termes de Fart. 297 b - et sous r6serve des dispositions
contraires qui pourraient r6sulter du Trait6 et qui, on vient de le voir,

I

ne se tiouvent pas h Fart. 92, al. 4 - ((Les Puissances alli6es ou associ6es

se r6servent le droit de retenir et de liquider tous les biens, droits et

int6r6ts appartenant, h la. date de la mise en vigueur du pr6sent Trait6,
h des ressortissants allemands ou des soci6t6s contr6l6es par eux sur

leurs territoires y compris les territoires qui leur ont 6t6 c6d6s

en vertu du pr6sent Trait6.#
De l&apos;avis de la requ6rante, le droit de liquidation ainsi consacr6 ne

peut s&apos;appliquer h la Pologne (en dehors de Fart. 92 A 4), par, la ralson

qu&apos;au io Janvier ig2o cet Etat ne poss6dait juridiquement aucun terri-

toire en dehors de celui (r6gi par le dit article 92, al. 4) que, de par le

Trait6 m elle recevait de I&apos;Allemagne. La raison, c&apos;est qu&apos;au
io Janvier ig2o le territoire soi-disant polonais sur lequel la mesure

incrimin6e avait 6t6 prise (territoire que,celui que c6dait I&apos;Alle-

magne) 6tait encore russe juridiquement, que la Russie ne Favait pas

c6d6 h la Pologne et qu&apos;h supposer m6me une cession de principp d6jh
acqui5e Jes fronti6res de ce territoire&quot;-n&apos;6taien,t pas encore d6termin6es,

puisqu&apos;elles ne l&apos;ont k6 qu&apos;ult6rieurement.
En abordant 1&apos;examen de cette objection, dont l&apos;importance Juri

diqfie ne saurait 6tre m6connue il convient de rappeler que la tAche

du Tribunal r6side dans Finterpr6tation de la commune intention des

Parties, telle qu&apos;elle se trouve exprimee h I&apos;art. 297 du Trait6, parti-
culi6rement en les termes ci-apr6s transcrits: # sur leur territoire,
dans leurs colonies, possessions et pays de protectorat, y compris les

I territoires qui leur ont 6t6 c6d6s en vertu du pr6sent trait6.# La th6se de

la requ6rante consiste soutenir que, dans la commune intention des

parties, I&apos;art. 297 ne s&apos;appliquait pas h la PologneI. Sur ce point, une

premi6re constatation s&apos;impose: Aucune disposition de Fart. 297 n&apos;exclut

la Pologne de I&apos;application de cet article. Bien plus, Fart. 297 contient

des stipulations qui, de I&apos;aveu de toutes parties, sont applicables la

Pologne, ainsi I&apos;art. 297, lettres d et e, d&apos;oh la cons6quence qu&apos;en tous cas

Fart. 297 ne peut pas avoir 6t6 compris par les Puissances signataires
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A. Rechtsprechung 1. Entscheidungen internationaler Gerichte 211

du Trait6 de Versailles comme inapplicable dans son ensemble 4 la

Polope.
L&apos;aigumentation de la requ6rante se ramene donc A la these pr6cise

qu&apos;en r6digeant Fart. 297 b les, Puissances,-signataires consiOraient la

Pol.ogne. comme un Etat n&apos;ayant, le io janvier ig2o, aucun autre terri-
toire que celui que, ce jour m6me, elle acqu6rait de I&apos;Allemagne et

auquel elles consacraient sp6cialement I&apos;art. 92 al- 4.
Pour r6soudre la question ainsi pos6e, il convient de se r6m6morer

les conditions dans lesquelles la Pologne aux c6t6s des autres Puissances
alli6es et associ6es, a n6goci6 et sign6 avec I&apos;Allemagne le Trait6 de Ver-
sailles.

11 est admis, entre autres par des auteurs allemands tel que les
Dr. Paul Roth, dans son 6tude sur la&apos;naissance de I&apos;Etat polonais, qu&apos;en
novembre 1918 et en tous cas fin 1918, FEtat polonais existait de, facto.
11 disposait d&apos;un territoire comprenant, dans ses grandes lignes, la

Pologne du Congr6s et la Galicie occidentale. 11 poss6dait un Gouverne-
ment ind6pendant, dont la puissance publique s&apos;affirmait lentement,
mais, toujours davantage. A la m6me epoque, novembre 1918, I&apos;Alle-

magne accr6ditait A Varsovie un Ministre en mission extraordinaire, qui
remettait au chef de I&apos;Etat polonais ses lettres de cr6ance. Aux yeux de

o

I&apos;auteur allemand cit6 plus haut, c..ette mission, quelle qu.&apos;en ait 6t6 la
bri repr6sentait, de la part de l&apos;Allemagne, la reconnaissance de
jure du nouvel Etat polonais. 11 parait inutile de s&apos;arrker ici A la
distinction, parfois tr&amp;s subtile, entre reconnaissance de facto et re-

connaissance de jure. Il suffira de se r6f6rer encore aux constatations
qui vont suivre, en rappelant que, selon l&apos;opinion admise h juste titre
par la grande majorit6 des auteurs en droit international, la recon-

naissance d&apos;un Etat est, non pas constitutive, mais simplement d6clara-
tive. L&apos;Etat existe de par lui-m6fne&apos;et la reconnaissance &quot;n&apos;est que la
constatation de cette existence, reconnue par les Etats de qui elle 6&apos;mane.
Au cours des premiers mois de.1&apos;ann6e igig, le nouvel Etat Polonais a

6t6 officiellement reconnu par nombre de Puissances. D6s le 15 janvier
igig, la Pologne 6tait admise aux n6gociations de la Conf6rence de la
Paix. Les pleins pouvoirs de sa d6l6gation ont k6, sans r6serve, reconnus,
admis et accept6s comme r6guliers et valables par 14 d6l6gation qui
n6gociait au nom de l&apos;Allemagne et repr6sentait cet Etat. Enfin, le
Trait6 de Paix a k6 sign6 le 28 juin igig par I&apos;Allemagne etla Pologne.
II parait incontestable que la signature d&apos;un Tirait6 de ce genre, sans

r6serves quelconques, implique la reconnaissance compl6te de 1&apos;Etat
avec lequel ce Trait6 est sign6 et que la reconnaissance expresse figurant
A IIart. 87 n&apos;est que la confin-nation de celle qui r6sultait implicitement
des faits qui viennent d&apos;kre rappel6s. D&amp;s lors, c&apos;est d6j A avant le io jan-
vier ig2o que 1&apos;exiStence de I&apos;Etat polonais 6tait officiellement reconnue,
entre autres de I&apos;Allemagne. De :m6me, les principales Puissances alli6es
et associees signalent avec la Pologne, L la date du Trait6 de Paix, le
Trait6 dit des &apos;Minorit6s, Traito,,qui, par son importance, impliquait
forcement Ia. reconnaissance officielle et compl6te de FEtat avec lequel
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il 6tait conclu. Or, un Etat n&apos;existe qu&apos;A la condition de poss6der un

territoire une collectivit6 d&apos;hommes habitant ce territoire, une puis-
sance publique s&apos;exer sur cette collectivit6 et ce territoire. Ces.
conditions sont reconnues indispensables et Fon ne peut concevoir
un Etat sans elles. 11 est donc impossible d&apos;admettre quo les
Puissances qui, en igig, reconnaissaient Fekistence de I&apos;Etat polonais
et signaient avec lui des Trait6s de Fimportance de ceux qui. sIont
ici mentionn6s aient consid6r6 que cet Etat polonais n&apos;aVait pas de
territoire (puis-qu&apos;aussi bien les territoires vis6s aux art. 87 et suivants

&apos;

ne pouvaient devenir polonais que le jour de 1&apos;entr6e en vigueur du

Trait6). La reconnaissance de la Pologne n&apos;6tait pas un fait futur;
elle r6sultait de la signature m du Trait6 et des n6gOciations qui
Fava:ient pr&amp;6&amp;e. Ms lors, il est d&apos;embl6e infiniment improbable qu&apos;au
moment o-h les Puissances signataires, la Pologne comprise, arr6taient
les termes de Part. 297, elles consid6raient que cette Pologne n&apos;avait pas
de territoire et que, par cons6quent,. Fart. 297 ne la concernait pas,
tout au moins en ce qui concerne la lettre b. Il parait Certain que, Si
tel avait vraiment 6t6 leur avis, elles n&apos;eussent pas manqu6 de 1&apos;exprimer,
au lieu de r6diger dans ses termes tout g6n6raux, embrassant toutes les
Puissances alli6es et associ6es, I&apos;art. 297, dont, on l&apos;a vu plus haut,
cert.aines dispositions sont &apos;notoirement applicables&apos; ;k la Pologne. En

particulier la Pologne est comprise dans l&apos;une ou I&apos;autre des deux cat6-

gories d&apos;Etats mentionn6s A Fart. 297 litt. h. 21:26me al., sous 1&apos;expression
#nouveaux.Etats signatairesdu pr6sent Trait6 comme Puissances alli6es
et associees))l ou #Etats qui ne participent pas aux r6parations payer
par I&apos;Allemagne)). Et lh 6galement, il est hors de doute que, si l&apos;on avait

pens6 que la Pologne ne rentrait pas dans Fune de ces cat6gories parce
qu&apos;elle n&apos;avait pas de territoires hormis ceux qui devaient lui 6choir en

vertu des art. 87 et suivants, on nVit pas manqu6 de r6diger autrement

ou de limiter par une reserve une expression qui, dans la g6n6ralit6 des
termes employ6s, la comprend tout naturellement.

La conclusion qui s&apos;impose ainsi peut-elle kre 6cart6e par le fait

qu&apos;aussi longtemps que, par un Trait6 international, la Russie n&apos;avait

pas formellement et juridiquement renonc6 aux ierritoires polonais qui
lui avaient appartenu et qui &lt;(de jure)) lui appartenaient encore, il n&apos;etait

pas licite en droit international, de les reconnaitre comme appartenant
h la Pologne? Ici se pose la question de savoir si, en droit international,
des Puissances peuvent valablement. reconnaitre un nouvel Etat avant

ni que celui dont son territoire faisait partie pr6c6demment ait c6de

Ce territoire, ait reconnu lui-m6me le nouvel Etat.
Les prk6dent5 consacrent Faffirmative, tout au moins a partir du

moment oii le nouvel Etat s&apos;est affirm6 suffisamment pour que les Puis-

sances tierces puissen*t constater en lui 1&apos;existence&apos;des trois 616ments

mentionn6s plus haut. 11 suffit de rappeler que, d&amp;s 1831, les grandes
Puissances ont reconnu I&apos;Etat belge, alors que ce n&apos;est qu&apos;en 1839 que
ce dernier a &amp;6 reconnu par les -Pays-Bas et que les Pays-Bas ont c6d6

juridiquement le territoire formant I&apos;Etat belge.
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En cc qui concerne la Pologne, le doute est d&apos;autant moins; possible
que, d6s 1918, et par deux manifestations de volont6 officielles et succes-

sives, le pouvoir repr6sentant I&apos;Etat.russe. avait d6clar6 que la Russie

proclamait le droit des peuples de disposer d&apos;eux-m6mes, souscrivait h

Find6pendance de FEtat polonais et lui reconnaissait tous les territoires
dont la population est composee en majorit6 de Polonais. En regard
de cc fait, il est superflu de rappeler que, dans le Trait6 6ph6m6re de

Brest-Litovsk, I Etat polonais avait 6t6 reconnu par la Russie; de m6me

qu&apos;.en d6clarant que &lt;&lt;certains. territoires de l&apos;anqien Empire allemand

seront incorpor dans le territoire de Ia Pologne)) le Pr6ambule du Trait6
des Minorit6s a reconnu par lh 1&apos;existence d&apos;un territoire polonais en

dehors des territoires ex-allemands qui ne pouvait 6tre autre que la

Pologne du Congr6s. Dans ces conditions les Puissances signataires.
du Trait6 de Versailles pouvaient assur6ment reconnaitre toutes FEtat

polonais sans encourir le reproche de commettre A 1&apos;6gard de la Russie

un acte r6prouv6 par le droit international et Yon peut admettre aveC

certitude qu&apos;aucune arri&amp;re-pens6e de cc chef n&apos;a, dans leur commune

intention, vici6 ou affect6 dans une mesure quelconque la reconnaissance
faite par elles.

Reste la question des fronti6res,orientales de la Pologne. Assur&amp;

ment elles n&apos;6taient pas sp6cifi6es au io janvier 192o et, aux termes

de I&apos;art. 87 al. 3 du Trait6 de Paix, les principales Puissances alli6eg et

associ6es devaient les fixer ult6rieurement. En fait,&apos;elles ont 6t6 d6ter-

min6es exactement, tant par le Trait6 de Riga, conclu avec la Russie,
que par la d6cision de la Conf6rence des Ambassadeurs visant essentielle-
ment la fronti&amp;re polono-lithuanienne. Sur cc point, la. requ6rante -a

exprim6 Favis que FEtat polonais ne pouvait pas 6tre consid6r6 comme

ayant eu &lt;(de jure# le territoire d6sign6 comme Pologne du Congr6s
aussi longtemps que les fronti6res de cc territoire n&apos;avaient pas W
fix6es. Mais, quelle que soit Pimportance de Ja d6limitation des fron-

ti&amp;res, on ne saurait aller jusqu&apos;h soutenir qu&apos;aussi longtemps que cette

d6limitation n&apos;a pas 6t6 arrft6e juridiquement FEtat en cause ne peut
6tre consid6r6 comme ayant eu un territoire quelconque. ICi, 6galement,
la pratique du droit international et les pr6c6dents historiques d6-
montrent le contraire. Pour qu&apos;un Etat existe et puisse 6tre reconnu

comme.tel avec un territoire sans lequel il ne pourrait, ni exister, m
6tre reconnu, il suffit que cc territoire ait une consistance suffisamment.
certaine (alors m6me que les fronti6res n&apos;en seraient pas encore exacte-

ment d6limit6es) et que, sur cc territoire, il exerce en r6alit6 la puissance
publique nationale de fa ind6pendante. Nombreux sont les exemples
de cas da.ns lesquels des Etats ont exist6 sans contestation, ont 6t6 re-

connus et se sont reconnus&apos;mutuellement h une 6poque o-h la fronti&amp;re
entre eux n&apos;6tait pas encore exactement fix6e. A cet 6gard, il est superflu
de rappeler les arbitrages internationaux qui ont fix6 la fronti&amp;re entre

la R6publique Argentine et le Chili et plus r6cemment encore entre la
Colombie et le V6n6zu6la,sans qu&apos;on puissetirer de cc fait la conclusion

qu&apos;avant ces d6limitations les Etats en cause.n&apos;.avaient pa&apos;s de territoires.
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Pour revenir 1&apos;exemple de la Belgique cit6 plus haut, il est in-

contestable qu&apos;en droit c&apos;est par le Trait6 de 1839 que les fronti6res du.

c6t6 des Pays-Bas en ont 6t6 juridiquement fix6es. Bien plus, h vouloir

prendre A la lettre ce Trait6 de 1839, qui stipulait que le territoire belge
se composera des provinces du Brabant m6ridional, Li6ge, Nam&apos;ur, etc.

etc., telles qu&apos;elles ont fait partie du Royaume-Uni des Pays-Bas, 11
semblerait que ce n&apos;est qu&apos;A parti&apos;r du dit&apos;Trait6 que la Belgique a r6elle-

melit poss6d6 ces territoires. Il n&apos;est pas besoin de dire que tel n&apos;a pas
k6 I&apos;avis des Puissances signataires du Trait6 de 1831 et qu&apos;elles n&apos;ont

pas song6 un instant h consid6rer la Belgique comme un Etat sans

territoire jusqu&apos;en 1839. Preuve en soit des Trait6s conclus dans cette

periode avec la Belgique et qui devaient appliqu6s sur territoire

belge, ainsi, entre autres, la Convention de la Prusse avec la Belgique
sur 1&apos;extradition r6ciproque des malfaiteurs, le 28 juillet 1836, ainsi la
Convention de navigation entre la Sardaigne et la Belgique, du io Oc-

tobre.1838.,
Le fait qu&apos;au io janvier ig2o la fronti6re orientale de la Pologne

n&apos;6tait pas encore exactement d6limit6e aurait pA avoir une certaine

valeur si la mesure dont se plaint la requ6rante sappliquait territoriale-
ment h ce que Fon pourrait appeler la zone douteuse du territoire polo-
nais. Mais, en fait, la mesure incrimin6e a 6t6 prise &apos;L Varsovie ni
C,est-;k-dire au centre m6me d&apos;un territoire dont, d&amp;s la fin de 1918, le
caract6re national polonais ne, pouvait faire doute pour personne, puisqu&apos;-
aussi bien c&apos;6tait lh qu6tait n6 le nouvel Etat, c&apos;6tait IA que-se trouvait
le si6ge de son Gouvernemeift et de sa puissance publique. Sur ce point
le Trait6 de Riga diff6re de celui qui fut sign6 en 1839, entre la Belgique
et les Pays-Bas. A le lire, il ne semble pas que les Parties aient consi-

d6r6 comme objet premier et essentiel de ce Trait6 la &apos;cession par la

Russie h la Pologne dudit territoire de la Pologne du Congr6s tel quel.
11 n&apos;est nullement dit, comme dans celuide 1839, que le territoire polo-
nais sera form6 de telles ou telles provinces. On a, bien au contraire,
Fimpression tr6s nette que la Pologne du Congr6s, comme telle, 6tait

enti&amp;rement hors de cause, la Russie ayant d6jh sur ce point,. manifest6
tr6s nettement son.d6sistement par ses d6clarations de 1918 et par la

notification adress6e entre autres iii I&apos;Allemagne,par exemple, et portant
que la Russie consid6rait, pour ce qui la concerne, comme abrog6es,les
dispositions du Trait6 de Vienne qui avaient rattach6 la Pologne h

I&apos;Empire russe. (I)6cret russe dU 29 ao-ht 1918.)
En r6s=6, il ne parait pas possible d&apos;admettre qu&apos;en r6digeant et

signant Fart. 297 les Hautes Parties contractantes aient eu l&apos;id6e que, la

Pologne du Congr&amp;s etl en particulier, Varsovie, la capitale, n&apos;6taient pas
territoire polonais et que, par cons6quent,, I&apos;art. 297, dans les t-ermes si

g6n6raux oh il est con ne s&apos;appliquait pas h la Pologne dite du ((Con-

gr&amp;si&gt;. Ms lors, et en I&apos;absence de toute stipulation et m6me de tout

indice contraire dans le Trait6, le Tribunal, fid&amp;le interpr6te de la com-

mune intention des parties, ne peut que reconnaitre I&apos;applicabilit6 de

Fart. 2-97 b (sous les conditions fix6es par la lettre h du ni article)
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sur la partie du territoire polonais oi a 6t6 prise la mesure de liquidation
incrimin6e par la requ6rante.

Par-ces Motifs:

Le Tribunal:

Se d6clare compkent,
Dit que la liquidation des biens de la Soci6t6 demanderesse-,effectu6e

par le D6cret du Comit6 de liquidation en date du 14 D6cembre 1923
kant conforme aux articles 92 al. 4 et 297 b du Traif6 de Versailles

la demanderesse n&apos;a pas droit h la r6paration pr6vue h Farticle 305,
En cons6quence d6boute la requerante de ses conclusions d&apos;audience,
Met les frais judiciaires fix6s A. la somme de 25.oo, Frs. fr. A la charge.

de la requ6rante,
Condamne la requ6rante h payer au d6fendeur la somme de i5.ooo

Frs. fr. titre de d6pens,
Enjoint h M. les Agents de pourvoir h 1&apos;6xecution de la pr6sente

.sentence.

Gen&amp;ve, le jer Aou^t 1929.

(s) P.aul Lachenal

(s) Jan Namitkiewicz (s) Viktor Bruns

avec votum separatum

Opinion dissidente de I&apos;arbitre allernand.

Le soussign6, arbitre allemand, regrette de ne pouvoir se rallier

Topinion 6mise par la majorit6 du Tribunal, et cela pour les raisons
:suivantes:

En.ce qui concerne la comp6tence, le Tribunal, tout en d6clarant

,qu&apos;il doit examiner d&apos;office si les conditions de sa comp6tence se trouvent
X6alis6es en Fespke, qualifie de jugement d&apos;un Tribunal compkent
.au sens de Fart. 305 la d6cision de la Commission polonaise de Liqui-
,dation, en se basant sur la d6claration faite par l&apos;Agent polonais; dans

,sa lettre du 14 avril 1928 adress6e au Secr6tariat. Dans cette lettre,
TAgent polonais d6clare renoncer en 1&apos;esp&amp;ce 1&apos;exception d&apos;incomp6-
tence en tant qu&apos;elle avait 6t6 bas6e sur la non-existence d&apos;un jugement
,d&apos;un Tribunal au sens de Fart. 305.

L&apos;arr6t expose que cette d6claration formelle de l&apos;Agent polonais
.a amen,6 le Tribunal A admettre que la d6cision du Comit6 de Liqui-
,dation constitue, en droit polonais, un jugement rendu par un Tribunal

comp6tent.
Le terme (jugement d&apos;un Tribunal comp6tent)) se trouve dans un
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trait6 international, c&apos;est donc le syst6me de ce trait6 qui d6termine

la valeur juridique,de ce terme et il est impossible, vu le but envisag6:
par cet article, d&apos;y trouver un renvoi aux lois nationales.

L&apos;article 305 constitue le Tribunal arbitral mixte en organe de

contt6le international, du fait qu&apos;il lui confie la Uche de veiller A. la

bonne ex6cution des Sections III, IV, V et VII de cette Partie du Trait6

de Versailles. Ces sections ne traitent que des biens. et droits des parti-
culiers, dont la protection est, dans tous les Etats civilis6s, de la com-

p6tence des tribunaux. Si Fart. 305, qui a pour but de faire contr6ler

1&apos;ex6cution de ces sections dans toute son 6tendue, ne mentionne que
le jugement d&apos;un tribunal compkent (decision of a competent court),
il n&apos;en r6sulte nullement qu&apos;il ait voulu restreindre le contr6le inter-

national h des #jugements)) au sens technique du droit interne. Pareille.

interpr6tation serait d&apos;autant plus inadmissible qu&apos;elle permettrait
aux Etats de se soustraire h la juridiCtion des Tribunaux arbitraux

mixtes.
Le sens du mot jugement (decision) qui se trotive, dans le texte:

de l&apos;art. 305, est donc tout fait clair. Il englobe toute d6cision de

toute autorit6 comp6tente dans les mati6res vis6es par les sections IIL
IV, V et VII de la Partie X du Trait6 de Versailles. Le Tribunal arbitral

mixte 6tait donc bien fond6 en droit, de se d6clarer compkent.

297,.En ce qui concerne Finterpr6tation des articles 92 al. 4 et

les consid6rants de Farrft parlent, et cela ;k plusieurs reprises, du devoir

du Tribunal de rechercher l&apos;intention commune des parties contractantes.

Or, il est h mon avis impossible de parler &amp;une telle intention quand
on se trouve en pr6sence d&apos;un trait6 o-h l&apos;une des parties contractantes,

n&apos;a m6me pas k6 admise h discuter les dispositions projet6es, qui ont

6t6 fix6es par lautre partie seule. Quand on parle de l&apos;intention com--

mune des parties signataires du Trait6 de Versailles, on ne peut avoir-

en vue autre chose, en r6alit6, que la volont6 des Puissances Alli6es,

et Associ6es. Or, pour l&apos;interpr6tation d&apos;un trait6, on ne doit pas avoir

recours h lintention d&apos;une seule partie. La seule chose qui importe,,
c&apos;est le texte du Trait6 et la port6e juridique qui lui revient en tant

qu.&apos;6161nent du droit international r6gissant les relations des Etats.

contractants. Mais il est inadmissible d&apos;invoquer cette pr6tendue in-

tention commune des parties, pour attribuer aux dispositions du trait6

une port6e qui se trouve sans fondement dans le texte m6me. C&apos;est.

donc le sens objectif du texte qui d6cide du contenu et de l&apos;6tendue
des droits et obligations des parties, et toute interpr6tation bas6e sur

Fintention d&apos;une des parties lors de la conclusion du Trait6 constituerait.

une modification de ses stipulations, qui serait en tout cas illicite.

Le Trait6 de Versailles s&apos;occupe en deux endroits diff6rents, h l&apos;art. 9z
al. 4 et ;k Fart. 297 h, du droit conf6r6 h la Pologne de liquider des biens,,
droits et int6r6ts allemands. L&apos;arr6t n&apos;6claircit pas dune maniere:

pr6cise les rapports juridiques qui existent entre ces deux dispositions;
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il se contente de qualifier l&apos;art-. 92 tant6t de rip&apos;itition sans importaiqce
des dispositions de Fart. 297, qui avaient d6j A conf6r6 h la Pologne le

droit de liquider, r6p6tition comme on en trouve en plusieurs endroits

dans le Trait6 de Versailles, tant6t de Pricision apport6e aux dispositions
de Fart. 297. Or, on ne saurait parler de ripitition dans un seul trait6

que lorsqu&apos;il s&apos;agit de dispositions qui ont au moins le m contenu

et la m6me port6e, ce qui n&apos;est pas le cas en Fespke. En effet, les deux

articles ne sont pas co,ngus #en des termes identiques#. L&apos;art. 92 al- 4
dispose que la Pologne aura le droit de liquider dans les territoires

c6d6s par I&apos;Allemagne en vertu du pr6sent trait6, restriction territoriale

qui ne se trouve pas h Fart. 297, et que ce droit n&apos;est conf6r6 qu&apos;A 1&apos;6gard
des biens des ressortissants allemands, sans. mentionner - et c&apos;est lh

encore une diff6rence avec Fart. 297 - les soci6t6s contr6l6es par des

Allemands.
Si un trait6 contient deux dispositions qui concernent la m6me

mati6re et qui divergent, il est du devoir du juge d&apos;6claircir les relations

existant entre elles. Il devrait constater ou que l&apos;un des articles r6gle
d&apos;une mamere g6n6rale une certaine mati&amp;re, tandis que lautre n&apos;en

vise qu&apos;un cas sp6cial ou que - vu la contradiction manifeste entre

les deux dispositions - aucune d&apos;elles n&apos;est valable, ou enfin que cette

mati&amp;re n&apos;est r6gl6e que dans la mesure ofi la port6e de l&apos;un des deux
articles correspond h celle de Fautre.

L&apos;arr6t s&apos;efforce h d6duire du texte de Fart. 92 al. 4 que le droit
de liquidation de la Pologne n&apos;e§t pas stipul6 comme tel. A cet article,
mais bien I&apos;art. 297 et que l&apos;art. 92 al- 4 Prict&apos;se seulement les conditions
sous lesquelles ce droit pourra-it kre exerc6 dans les territoires

&apos;

c6d6s

par I&apos;Allemagne. Cette argumentation ne serait juste que si,vraiment

I&apos;art. 92 faisait d6pendre d&apos;un r6glement sp6cial l&apos;application aux biens

situ6s dans ces territoires du droit de liquidation accord6 d&apos;une mani6re
g6n6rale A la Pologne dans l&apos;art. 297. Mais ce n&apos;est pas le cas. Les dis-

positions de l&apos;art. 92 al. 4, nos. i et 2 se trouvent 6galement :k l&apos;art. 297,
oii il est stipuk que le produit de liquidation doit ftre vers6 directe-

ment l&apos;ayant droit et que 1&apos;exercice du droit de liquidation est mis

sous le contr6le du Tribunal Arbitral Mixte. Si, en r6alit6,,la pr6cision
consistait dans ces points (Art. 92 al. 4 nos. i et 2), !&apos;argumentation
du Tribunal aboutirait h un r6sultat bizarre, savoir que les deux dis-

positions ne visent que la liquidation dans les territoires de 1&apos;Etat polo-
nais ci-devant allemands. Mais il y aurait 1; quand m6me une contra-

diction flagrante avec les termes de l&apos;art. 297 h.
Si lon voulait pr6tendre, comme le fait l&apos;arr6t, que I&apos;art. 92

apporte quelques pr6cisions h I&apos;art. 297, on ne saurait les trouver que
dans les modifications de fond, c&apos;est-h-dire en premier lieu dans la restric-

tion territoriale de son application, et on pourrait invoquer en faveur

.de cette interpr6tation les termes employ6s h Fart. 297 b, savoir: &lt;&lt;sous-

r6serve des dispositions contraires#.

Enfin, on ne saurait baser une telle interpr6tation sur le fait que la

Section VIII de la Partie III qui a trait la Pologne, ne vise que les re-
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lat particuli6res entre l&apos;Allemagne et, la Pologne, puisque toute une
s6rie de dispositions de cette Section portent sur des mati6res qui nont

aucun rapport avec le territoire c6d6 par l&apos;Allemagne.
L&apos;arr6t poursuit en disant que, si vraiment les auteurs du Trait6

de Versailles avaient voulu exclure la Pologne de Favantage de Fart. 297b,
ils n&apos;auraient certainement pas renvoy6, dans Fart. 92, -! cette disposi-
tion, mais auraient. r6gM d&apos;une mani6re compl6te a I&apos;art. 92 m6me le

droit de liquidation conf6r6 la Pologne. Il est difficile de comprendre
pourquoi il aurait 6t6 interdit de renvoyer h une disposition de ce Trait6
de Versailles qui r6gle en principe un droit des Puissances Alli6es et

Associ6es, quand il s&apos;agit d&apos;un Etat qui ne doit jouir de ce droit que
sous certaines restrictions.

Enfin, Farr6t expose qu&apos;une limitation territoriale de 1&apos;exercice

par la Pologne du droit de liquidation aurait dA ftre stipul6e de la ma-
ni6re suivante - #La Pologne ne pourra exercer le droit de liquidation
que dans les territoires transf6r6s par I&apos;Allemagne et ce droit ne pourra
Fkre que dans les conditions suivantes #.

Cette, opinion encore ne saurait kre A. mon avis maintenue.
Personno ne doute que la disposition de I&apos;art. 92 al ne vise que4-
les territoires c6d6s par I&apos;Allemagne et qu&apos;il accorde donc h I&apos;Etat.

polonais.le droit de liquidation pour une partie seulement de son terri-
toire. Si la disposition de I&apos;art. 92 A 4 avait .6t6 r6dig6e de la mani6re

propos6e dans l&apos;arr6t, la m6me contradiction subsisterait entre Fart.

297 h* et l&apos;art. 92 al. 4. La seule diff6rence consisterait en ceci que,
d&apos;apr6s la r6daction propos6e par Farrk, le droit de liquidation de la

Pologne serait d6clin6 express6ment pour le dehors.des territoires c6d6s

et que la contradiction entre Ies deux articles se manifesterait d&apos;une
mani6re encore plus claire.

Vu cette contradiction manifeste entre deux stipulations du m6me

trait6, on ne saurait y voir une disposition valable engageant les parties
contractantes que dans la mesure d&apos;une r6gle qui trouve son expression
dans les deux dispositions. C&apos;est-5.-dire qu&apos;on n&apos;en peut conclure -

1&apos;existence du droit de liquidation que pour les territoires c par
I&apos;Allemagne.

L&apos;arrk constate que la disposition de I&apos;art. 92 al. 4 n&apos;entre pas en

ligne de compte malgr6 la&apos;contradiction qui existe entre elle et Fart. 297
et qu&apos;il faut, pour ainsi dire, 1&apos;6carter du Trait6. Par contre,. il d6clare

applicable :k la Pologne la disposition g6n6rale de Fart. :297 b. Et pour
y arriver, Farrk s&apos;efforce de r6futer deux des arguments principaux
avanc6s par la demanderesse et qui sont bas6.s sur le sens technique des

expressions ((enn.emh) et derritoire)).
II est dit au pr6ambule h Fart. 297 que la question des droits,

,biens et int6r6ts en.territoire ennemi recevra sa solution dans les dis-

positions de cette section. Le terme ((ennemi# a un sens technique en

droit des gens. Sont quali.fi6s d&apos;ennemis les Etats se trouvant en Rat

de guerre. Vu que la Pologne n&apos;a jamais k6 en 6tat de guerre avec
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1&apos;.Allemagne, ni son territoire, m ses propres ressortissants, ni leurs
biens.ne peuvent 6tre qualifi6s d&apos;ennemis par rapport ;k l&apos;Allemagne.
Le fait a W constat6 d&apos;une mani6re irr6fut6e et irr6futable par la Cour
Permanente de justice Internationale de la Haye dans son Arr6t No. 7
P. 28:

#D&apos;autre part, la Pologne, telle qu&apos;elle se constituait dans les,
territoires russes occup6s par les Puissances centrales n&apos;6tait sans,

doute pas en.6tat de guerre avec l&apos;Allemagne; c&apos;est pr6cis6ment
I&apos;absence d&apos;6tat de. guerre entre la Pologne et l&apos;Allemagne qui
explique le fait que la Pologne, qui apparait dans le Trait6 de Ver-
sailles comme une Puissance Alli6e, n&apos;est pas admise au b6n6fice
de Fart. 232 du Trait6, qui reconnait_h ces Puissances un droit
des r6parations.))
On ne

-

saurait opposer h Fargumentation que je viens d&apos;exposer
le pr6ambule au Trait6 de Versailles. Quand celui-ci parle d&apos;un trait6
de paix et du fait que les Puissances Alli6es et Associ6es, parmi lesquelles
se range la Pologne, ont le d6sir que la guerre, dans laquelle elles ont
6t6 successivement entrain6es, directement ou. indirectement, fasse, place
h la paix, le Trait6 ne dit pas et ne peut pas dire que toutes les Puissances
Alli6es et Associ6es se soient trouv6es, jusqu&apos;h la conclusion du Trait6
de Versailles, en 6tat de guerre avec l&apos;Allemagne. On voit figurer parmi
les puissances signataires la Bolivie, l&apos;Equateur, le P6rou, l&apos;Uruguay,
qui, bien qu&apos;ayant rompu les relations diplomatiques existantes, ne se

sont jamais trouv6s en 6tat de guerre avec I&apos;Allemagne. Il en est de
-

m6me de 1&apos;Hedjaz qui n&apos;avait m6me pas 6t6 reconnu comme Etat in-

d6pendant par l&apos;Allemagne (cf. Note Allemande du 6 mai igig dans
Kraus et Roediger, ((Urkunden zum Friedensvertrag)), Vol. 1, p. 146).
Le Trait6 de Versailles en tant qpe Trait6 de Paix met fin A Fkat de

gaerre uniquement .entre l&apos;Allemagne et les EtatS qui jusqu&apos;.1 la date
de sa conclusion &apos;s6taient r6ellement trouv6s en guerre avec elle. Du
reste, il est 6vident que le passage du pr6ambule, 6galement cit6 par
I&apos;arr6t et portant qu&apos;,! partir de la miseen vigueur du Trait6 les rela-
tions offiHelles des Puissances Alli6es et Associ6es avec l&apos;Allemagne
seraient reprises, ne peut pas s&apos;appliquer aux relations de I&apos;Allemagne
avec la Pologne; cela r6sulte du fait que le Gouvernement polonais,
d&amp;s novembre 1918, avait re un-ministre pl6nipotentiaire allemand

Varsovie.

Il e.st inadmissible de rayer du pr6ambule de Fart. 297 le mot
#ennemi)) car -il implique comme terme technique une d6limitation
exacte des dispositions contenues dans cet article. Cela ressort 6gale-
ment de Fart- 303 qui stipule qu&apos;,Iu sens des Sections III, IV, V et VII,
1&apos;expression #pendant la guerre)) comprend, pour chaque Puissance
alli6e ou associ6e, la p6riode s&apos;6tendant du moment ofi Fkat de guerre
a exist6 entre l&apos;Allemagne et cette Puissance A la mise en yigueur du
pr6sent trait6. Et c&apos;est pour cela que la Pologne, quoique Puissance
alli6e, n&apos;6tait pas admise aux r6parations Stipul6es h Fart. 232 qui fait
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d6pendre le droit aux r6parations des Gouvernements alli6s et associ6s

d&apos;un 6tat de bellig6rance avec l&apos;Allemagne.
Si I&apos;arr6t poursuit qu&apos;il est.en fait incontestable que certaines dis-

positions de I&apos;art. 297, entre autres ses litts. d et e, sont notoirement

applicables h la Pologne, on doit constater que cette affirmation reste

sans preuve; du fait de l&apos;application de Fune ou Fautre disposition de

cet article h la Pologne, on ne peut conclure h ce que les Etats int6ress6s

aient consid6r6 comme applicable I&apos;article entier, d&apos;autant moms que

l&apos;apPlication en question repose sur une jurisprudence erron6e du Tri-

bunal Arbitral Mixte.

J&apos;en arrive au. second argument avanc6 par la demanderesse. L&apos;art.

297 conf6re aux Puissances Alli6es et Associ6es le droit de li4uider les

biens allemands situ6s &lt;(sur leur territoire, dans leurs colonies, possessions
et pays de protectorat y compris les territoires qui leur ont 6t6 c6d6s

en vertu du pr6sent trait&amp;. Le mot deYYitoiYe# est un terme juridique
de droit international qui signifie la partie de la superficie de la terre

qui est reconnue par les autres membres de la communaut6 internationale

comme appartenant h un Etat d6termin6. Le statut territorial de 1&apos;Etat

repose sur des actes individuels pass6s avec les autres Etats, ayant
pour but d&apos;6tablir son droit de souverainet6. Quand dans un texte

international se trouve ce terme de territoire, il est h pr6sumer qu&apos;il
vise non la partie de la surface de la terre domin6e en lait par un gou-
vernement, mais un territoire &apos;dans le sens 16gal, c&apos;est-h-dire, la partie
de la terre qui est 16galement reconnue comme appartenant h un Etat.

Cette pr6somption s&apos;impose dans Finterpr6tation de I&apos;art. 297, et

cela d&apos;autant plus que cet article cite A c6t6 du territoire des Puissances

Alli6es et Associ6es, les territoires #qui leur ont k6 c6d6s en vertu du

pr6sent trait6)). 11 faut en conclure que le terme de territoire employ6
h I&apos;art. 297 ne vise que le territoire reconnu comme appartenant de jure
A ces Etats; il r6sulte m6me du contexte qu&apos;il ne peut s&apos;agir que des

territoires Xavant-guerre des Etats Alli6s et Associ6s et qu&apos;on n&apos;a tenu

compte ni d&apos;une modification 16gale intervenue ou A intervenir en vertu

d&apos;autres trait6s, ni des situations de fait cr par une occupation
militaire ou par une.domination de fait. Cette interpr6tation se trouve

corrobor6e par la pratique des Etats Alli6s et Associ6s eux-m 11

suffit de citer Favis du service juridique de la Commission des R6para-
tions qui, le 7 f6vrier 1922, a d6cid6:

Par contre, sur le second point, au cas oii M. B. B. n&apos;aurait

pas 6t6 serbe de l&apos;ancien domicili6 en Serbie avant la guerre, la

th&amp;se du Gouvernement allemand apparait comme fond6e.

Elle s&apos;appuie sans doute, quoiqu&apos;elle n6glige de le sp6cifier, sur

les termes de Fart. 297 b du Trait6 de Versailles qui limite le droit

de liquidation des P. A. et A. aux ((biens, droits et int6r6ts apparte-
nant h des ressortissants allemands sur leur territoire y

compris les territoires qui leur ont k6 c6d6s en vertu du pr6sent
Trait&amp;.
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Nul territoire n&apos;ayant 6t6 c6d6 h la Serbie en vertu du Trait6
de Versailles, il apparait bien que le droit de liquidation du gouverne-
ment serbe se limite, en ce qui touche les biens allemands, i ceux

qui se tyouvaient situis au jour de la mise en vigueur du Traitj de
Versailles sur le territoire du #Royaume de Serbie)).

Sans doute, par I&apos;art. 434 du m6me Trait6, l&apos;Allemagne s&apos;est

engag6e #h reconnaitre la pleine valeur des trait6s de paix qui
seront conclus par les P. A. et A. avec les Puissances ayant combattu
aux c6t6s de I&apos;Allemagne #. Mais le Trait6 de St. Germain n&apos;a trait6

que de la liquidation des biens autrichiens; il ne contient aucune

disposition kendant, en ce qui touche les biens allemands, les droits
de liquidation du Royaume des Serbes-Croates-Slov6nes. (Fuchs,
Die Grundsätze des Versailler Vertrags über Liquidation und

Beschlagnahme deutschen Privatvermögens im Auslande, Berlin,
1927, P- 107.)
Si le Service juridique avait 6t6 d&apos;avis que par le terme derritoire#

figurant l&apos;art. 297 b du Trait6 de Versailles, on comprenait
6galement les territoires sur lesquels la jougoslavie exer en fait,
sa souverainet6, il aurait d-ft arriver A la conclusion contraire.

La Serbie, du reste, a tir6 la cons6quence de cet Avis d*u Service

juridique en faisant, savoir pat -une Note verbale Ou io octobre 1927,
A la Ugation d&apos;Allemagne h Belgrade, que le Conseil des&apos;Ministres avait
autoris6 le ministre de la justice h #lib6rer&apos;de toute mesure de s6questra-
tion les biens allemands se trouvant sur les territoires c6d6s au Royaume
des Serbes, Croates et Slov&amp;nes par les trait6s de paix de Saint-Germain-

en-Laye et de Trianon, en tant que ces biens n&apos;ont pas k6 d6jh liquid6s,
toute-fois h la condition que les ayants droit renoncent vis- de
I&apos;Etat serbe-croate-slov&amp;ne h toute r6clamation du chef du s6questre.

#En outre, le Conseil des Ministres a d6cid6 que ces biens soient
restitu6s avec tous les revenus 6ventuels et sans demander aux ayants
droit,le remboursement des taxes et frais occasionn6s par le s6questre.i&gt;

De.m le Gouvernement italien a reconnu que le droit de li-

quider les biens, droits et int6r6ts allemands situ6s sur son territoire, ne

s&apos;6tend pas aux biens allemands situ6s, sur-les territoires qui lui ont 6t6
c6d6s par les autres trait6s de paix; c&apos;est pour cette raison qu&apos;iI a cess6
de liquider le.sdits biens et qu&apos;il les a lib6r6s dans les territoires c6d6s

par I&apos;Autriche,
Il r6sulte de ce qui pr6c&amp;de que le Service juridique de la Commis-

sion des R6parations et deux gouvernements alli6s ont compris par
derritoire# au sens de l&apos;art. 297 le territoire &amp;avant-guerre. La Pologne
ne poss6dant pas de territoire d&apos;avant-guerre, l&apos;art. 297 b lui est rest6

inapplicable et il n&apos;y avait aucune raison pour 1&apos;exclure express6ment,
comme le veut l&apos;arr6t, des avantages que cette disposition a conf6r6s
aux Puissances Alli6es et Associ6es.

Le Tribunal 6tend le droit de liquidation de la Pologne aux terri-
toires anciennement antrichiens et russes, c&apos;est4L-dire aux territoires
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qu&apos;elle ne s&apos;est fait c6der que plus tard par les Trait6s de St. Germain

et de Riga. Pour arriver h ce r6sultat, le Tribunal se base sur la recon-

naissance de la Pologne par les Puissances Alli6s et- Associ6es et par

I&apos;Allemagne.
L&apos;arrh constate qu&apos;en novembre 1918 tout au moins fin 1918,

I&apos;Etat polonais existait de facto. 11 disposait d&apos;un territoire comprenant
la Pologne dite du Congr6s et la Galicie occidentale. Et le Gou,verne-
ment allemand lui-m6me, en accr6ditant Varsovie un ministre en

mission extraordinaire, reconnaissait de jure le nouvel Etat Polonais.

Or, d&apos;apr&amp;s Favis de la majorit6 des autorit6s en droit international,
la reconnaissance d&apos;un Etat est non pas constitutive, mais simplement
d6clarative. L&apos;Etat existe de par lui-m6me et la reconnaissance n&apos;est

que la constatation de cette existence, reconnue par les Etats de qui
elle 6mane. Un Etat n&apos;existe qu&apos;h la condition de poss6der un,territoire,
une collectivit6 d&apos;hommes habitant ce territoire, une puissance publique
s&apos;exer sur cette collectivit6 et ce territoire Ces conditions sont

reconnues indispensables et on ne peut concevoir I&apos;Etat sans elles. 11

est impossible d&apos;admettre que les Puissances, en reconnaissant 1&apos;existence

de 1&apos;Etat Polonais, aient consid6r6 que cet Etat Polonais n&apos;avait pas de

territoire.

Si je comprends bien cette argumentation, il en d6coule deux con-

clusions:

io L&apos;Etat polonais qui. existe depuis fin novembre igiS poss&amp;de
un territoire qui lui appartient d&apos;apr&amp;s le droit international, parce que
les autres Etats de la communaut6 internationale Font reconnu. Cest

la reconnaissance qui constitue le titre de sa souverainet6 territoriale.

20 Les Puissances Alli6es et Associ6es, en r6digeant Fart. 297 du

Trait6 de Versailles, ont vis6 ce territoire.

En ce qui concerne le second point, Fintention d&apos;une des Parties

Idu Trait6, in si cette Partie a r6dig6 le texte, est sans importance,
si elle n&apos;a pas trouve son expression dans le texte. Or, Fart. 297 parle
d&apos;une fa tout-h-fait g6n6rale, et c&apos;6tait la tAche du Tribunal dexa-

miner si les termes du Trait6 permettent leur application h la Pologne
qui se trouvait dans une situation sp6ciale. Comme A n&apos;y a aucune

r6serve en faveur de la Pologne, les termes del&apos;art. 297 doivent 6tre

interpr6t6s d&apos;apr6s leur sens juridique ordinaire.

Est-ce que vraiment la reconnaissance pure et simple d&apos;un nouvel

Etat lui conf&amp;re le titre en droit pour Facquisition de son territoire?
Si cette th6orie 6tait fond6e en droit, toutes les stipulations du Trait6

de Versailles. et. de St. Germain qui contiennent la cession des terri-

toires anciennement allemands et autrichiens seraient tout4L-fait su er-p
flues et sans importance juridique, puisque la Pologne aurait acquis le

droit h ces territoires par la reconnaissance des Gouvernements alle-

mand et autrichien. jamais le Gouvernement polonais n&apos;a contest6
avoir acquis la souverainet6 territoriale sur les anciennes provinces
allemandes et autrichiennes par la seule cession exprim6e dans le Trait6
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,de Versailles et de St. Germain&apos;. La cession d6cid6e dans Fart. 3 du
Trait6 de Riga ne peut donc revftir un autre caract&amp;re juridique.

II est inutile de dire que Ia reconnaissance de Ia Pologne par les
Puissances Alli6es et Associ6es n&apos;6tait pas h m6me de lui conf6rer le
droit de souverainet6 sur une partie du territoire russe. Les Puissances
Alli6es et Associ6es ne pouvaient pas disposer de ce territoire: ((nemo

plus juris transferre potest quam ipse habet)). Il n&apos;a jamais 6t6
contest6 qu&apos;un Etat ne peut disposer du territoire d&apos;un autre Etat.
Cette r6gle a 6t6 reconnue par Ia d6cision de Ia Cour Permanento,

d&apos;Arbitrage rendue le 23 janvier 1925, entre les Etats-Unis et. FEtat
N6erlandais dans l&apos;affaire de I&apos;Ile de - Palmas, dans laquell.e lArbitre
unique, M. Huber, dit.: #It is evident that Spain could not transfer
more rights than she herself possessed )&gt;Z).

L&apos;arrft du Tribunal adopte Fopinion que Ia reconnaissance d&apos;un
Etat est un acte simplement d6claratif parce qu&apos;un Etat existe de pair
lui-m 11 me semble que sur ce point le Tribunal suit Ia consultation
de M. Politis. Mais cette opinion est erron6e. La naissance d&apos;un Etat
est un simple lait. La reconnaissance d&apos;un Etat, par .contre, est Tin acte

juridique du droit international public, qui cr6e une nouvelle r6gle de
droit. Cette r6gle pr6suppose un 6tat de fait. La reconnaissance d&apos;un
nouvel Etat signifie que les Etats qui le reconnaissent lui conf&amp;rent Ia

qualit6 de personne juridique; ils Fadmettent comme membre dans Ia
communaut6 internationale. Une r6gle de droit ne peut cr6er*ni une

personne physique, ni un Etat; elle ne peut que conf6rer A Ia personne
ou Forganisation. qui existe une qualit6 juridique d6termin6e.

La simple reconnaissance ne suffit pas pour cr6er cette nouvelle

personne, ce nouveau membre de Ia communaut6 internationale, sur-

tout quand il s&quot;agit d&apos;un organisme qui s&apos;est cr66 sur le territoire d&apos;un
autre Etat. Cette nouvelle personne juridique n&apos;existe pas ipso facto;
il faut Ia cr6er par de nouvelles r6gles de droit en d6limitant son terri-

toire, en fixant Ia nationalit6 de ses membres. Dans le cas de Ia. Pologne,
il fallait attribuer Ia qualit6 de ressortissants polonais aux personnes
qui jusque-U poss6daient Ia nationalit6 allemande, autrichienne ou

russe, et d6limiter le territoire polonais en. enlevant ce territoire ses

anciens souverains. Pour cr6er ces nouvelles,r de droit international,
il fallait abolir ou modifier Fancien statut des Etats allemand, autri-

chien et russe. II va sans dire que dans un tel cas Ia simple reconnais-

sance exprim6e dans une Note diplomatique ou contenue dans une in-
vitation a une conf6rence internationale ne suffit point. Par cette simple
d6marche, on ne reconnait que Ia qualit6 d&apos;un gouvernement de fait

pour conclure les contrats qui contiendront Ia constitution du nouvel
Etat comme personne juridique, en d6limitant son territoire et en

fixant Ia nationalit6 de ses habitants.3).
La pratique des Etats confirme ce qui vient d&apos;6tre expose. Je n&apos;ai

qu&apos;;k citer le rapport de Ia Commission des juristes dans I&apos;affaire des

2) cf. Zeitschrift ftir auslandisches 6ffentliches Recht und V61kerrecht 1, 2 p. i ss.

3) cf. Zeitschrift filr auslandisches bffentliches P und V61kerrecht 1, 1 p. 23.

Z. ausl. 6ff. Recht u. V61kerr. Bd. 2, T. 9: Urk. 3
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Iles d,Aland qui, apr&amp;s avoir 6num6r6,les Feconnaissances des diff-6rents

gouvernements, constate que ces faits h eux seuls ne sauraient suffire

pour faire admettre que d&amp;s ce moment- la Finlande ait r6alis6 toutes

les conditions d&apos;un Etat souverain, c&apos;est-h-dire d&apos;une personne juridique
(journal officiel,--de la Socik6 des Nations, 1920, suppl6ment sp6cial
.no. 3, p., 8).

En reconnaissant le Gouvernement qui exerce la souverainet6 de fait,
on lui attribue la qualit6 de repr6senter un organisme, auquel les anciens
Etats vont accorder la qualit6 de personne juridique. La constitution

I .non du nouvel Etat,&apos; mais de sa personnalit6 juridique s&apos;effectuera par
des trait6s internationaux.

Dans notre cas, le droit sur les territoires a 6t6 conf6r6 dans trois
trait6s de paix, par lesquels I&apos;Allemagne, I&apos;Autriche et la Russie c6daient
des parties de leurs territoires, et par lesquels ces actes 6taient reconnus,

&apos;de la part des autres Puissances signataires. On a dem cr66 en droit
international les ressortissants polonais par les trait6s susdits. et par

des Minorit6s. Chose curieuse: cette ressortissance polonaise de
droit international fut 6tablie ant6rieurement h la nationalit6 polonaise
de droit interne. Cette derni&amp;re date de la loi nationale dU 20 janvier
ig2o, laquelle, d&apos;ailleurs, en droit international n&apos;est pas opposable aux

Puissances signataires des trait6s susdits.

Les Puissances Alli6es et Associ6es ont envisag6 cet 6tat de choses
de la ni maniere. La Note du pr6sident du Conseil Supr6me des

Principales Puissances Alli6es et Associ6es adress6e au Gouvernement

polonais le 24 juin igig, le prouve par tout son cofitenu. Il y est dit-.

#C&apos;est une proc6dure depuis longtemps 6tablie en droit public
europ6en que lorsqy&apos;un Etat. est ci-66 ou m6me lorsqu&apos;un Etat

d6jh existant regoit des accroissements territorlaux consid6rables,
sa reconnaissance collective et formelle par les grandes puissances
doit 6tre accompagn6e de Fassurance que cet Etat s&apos;engagera sous

forme d&apos;une convention internationale observer certain
de droit C&apos;est grAce leur d6cision que la souverainet6 polo-
nalse est en voie d&apos;6tre r6tablie sur les territoires en question et que
les habitants de ces territoires sont en voie d&apos;6tre incorpor6s h la
nation polonaise Il suffira de prendre en consid6ration,ces faits

pour savoir clairement que lad adress6e A la Pologne au

moment oti, de la mani6re la plus solennelle, on reconnait la fois
le r6tablissement de sa souverainet6 et de son ind6pendance et ofi

d&apos;importants territoires lui sont assign6s
C&apos;est pourquoi le Trait6 des Minorit6s, conclu entre les Principales

Puissances Alli6es et Associ6es le 28 juin igig, dit dans son pr6ambule
((que I&apos;Etat Polonais, exer actuellement, en fait, la souverainet6
sur les parties de Fancien Fmpire russe habit6es en majorit6 par des
Polonais, a d6jh&apos;6t6 reconnu par les Principales Puissances Alli6es et

Associ6es comme Etat souverain et ind6pendant)). Alors, malgi-6 la re-

connaissance des Principales Puissances Alli6es et Associ6es comme Etat,
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la Pologne n&apos;exerce sa souverainet6 sur les parties de l&apos;ancien Empire
russe qu&apos;en fait.

La m6me opinion a 6t6 6mise par la Commission des Juristes qui
.avait A donner une consultation sur la question des Iles d&apos;Aland. Elle
parle du passage du fait au. droit Mrs&apos;&amp; la constitution d&apos;une nouvelle
personne de droit international public: ((Ce passage d&apos;une situation de
fait une situation de droit d6finitive et normale ne saurait 6tre consi-
d6r6 comme -relevant de la compkence exclusive d&apos;un Etat. Il tend h
amener des modifications dans 1&apos;ensemble des membres de la com-

munaut6 internationale et dans leur statut territorial e.t juridique et,
par cons6quent, il int6resse cette communaut6 au plus haut degr6 aussi
bien dans Yordre politique que dans Fordre juridique# (1. c.. p. 6).

.je n&apos;ai pas besoin de rappeler les tra.it6s 61abor6s par le Congres
de Vienne, de Londres, de Berlin etc., ou les conventions par lesquelles
les Puissances ont reconnu Fannexion du Spitzberg par la Norv&amp;ge ou

celle - de la Bessarabie par la Roumanie.
L&apos;arrk critiqu6 voit la reconnaissance de la Pologne dans les faits

suivants: L&apos;Allemagne avait accr6dit6; Varsovie un ministre en mission
extraordinaire; les Puissances Alli6es et Associ6e,s avaient admis la
Pologne aux n6gociations de la Conf6rence de la pqix; la Pologne avait

sign6 le 26 juin igig le Trait6 de Versailles. Ces actes constituaient la
reconnaissance du repr6sentant d&apos;une personne juridique future qui va

6tre cr66e par les Trait6s m6mes que la Pologne sera admise de signer.
Ce n&apos;est que par ces nouIvelles r6gles de droit international Public que
la Pologne.. a acquis son droit de souverainet6 sur un territoire d6ter-
min6 et sur ses habitants.

Si Fon voulait suivre la th6orie adOpt6e par le Tribunal, ce serait

par Foccupation militaire qu&apos;on acquerrait, en droit international, le
droit de souverainet6 sur un territoire et sur ses habitants. Cette th6se
n&apos;a pas besoin d&apos;6tre r6fut6e; je me borne A citer la d6cision du Conseil
de la Soci6t6 des Nations dU 23 f6vrier 1921 qui dit que la &quot;Galicie est
hors des fronti&amp;res de la Pologne et que la Pologne nest #de facto)) que
l&apos;ocqUpante militaire de la Galicie dont les Puissances de FEntente sont
les souverains (Art. 91 du Trait6 de St. Germain).

Si malgr6 la reconnaissance de 1&apos;Etat Polonais par l&apos;Autriche et

par les Puissances Alli6es et Associ6es et malgr6 la renonciation de lAu.-
trichf la Galicie, la Pologne n&apos;en d6tenait la souverainet6 qu&apos;en fait,
h plus forte raison la Pologne ne pouvait se pr6valoir d&apos;aucun droit de
souverainct6 sur les territoires russes.

Cette th6se a toujours 6t6 reconnue. je me borne citer le rapport
pr6sent6 au Conseil de la Soci6t6, des Nations par la Commission consti-
tu6e en vertu de la r6solution du 30 septembre 1924, dans la question
de la fronti&amp;re entre la Turquie et l&apos;Irak (C- 400, M. 147, 1925, VII).
On trouve h la page 84 le passage suivant:

(JI est. donc 6vident que le territoire occupe par les autorit6s

britanniques et irdkiennes continue juridique,ment h appartenir a

la Turquie jusqu&apos;h ce qu&apos;elle ait renonc6 A ses droits..))

http://www.zaoerv.de
© 1931, Max-Planck-Institut für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht.

http://www.zaoerv.de


36 V61kerrecht

On voit que, dans la, pratique internationale, on se garde bien de
confondre la souverainet6 de fait avec le droit de souverainet6.

D&apos;apr6s la th6se du Tribunal, les Puissances Alli6es et Associ6es
auraient dispos6 du territoire russe de par leur reconnaissance de la

Pologne. - Or, c&apos;6tait lh un acte, auquel elles n&apos;6taient pas autoris6es
en droit. Aussi, dans leur politique, se sont-elles bien gard6es de

pr6juger la question polonai&apos;se. On sait que Fancien Gouvernem&apos;ent
russe n&apos;a cess6 pendant la guerre de demander aux Gouvernements
alli6s que la question polonaise ne soit pas soumise h une discussion
internationale. Le ii mars 1917, Fambassadeur Iswolski h, Paris mande

son ministre que le Gouvernement de la R6publique frangaise
reconnaft la Russie la complke libert6 de d6terminer son gr6 les,
fronti6res occidentales. En igig, le sort du grand Empire russe 6tait
tout-h-fait incertain et 1&apos;histoire des 6v6nements politiques de cette

6poque nous prouve par nombre de traits que les Puissances Alli6es et

Associ6es comptaient encore sur la renaissance de Fancien Empire, Etat
alli6 qui s&apos;6tait sacrifi6 pour la chose commune. 11 efit 6t6 la pire f6lonie
de la part des Puissances Alli6es et Associ6es que de d6membrer le

territoire d&apos;un Etat ami et alli6. C&apos;est pourquoi les Puissances Alli6es
et Associ6es, A Fart. =6 du Trait6 de Versailles, ont oblig6 I&apos;Allemagne
h reconnaitre d6finitivement Fannulation du Trait6 de Brest-Litowsk,
ainsi que de tous autres trait6s, accords ou conventions pass6s par elle

avec le Gouvernement maximaliste de Russie, et, par cons6quent, h re-

connaitre l&apos;ind6pendance de tous les territoires qui faisaient partie de
Fancien Empire russe tel qu&apos;il existait au jer ao-ht 1914. L&apos;unique
stipulation qui se trouve au. Trait6 de Brest-Litowsk&apos;et qui a trait
la Pologne porte que certains territoires anciennement russes ne seront

plus soumis : la souverainet6 russe et que la Russie renonce ;k toute inter-
vention dans les affaires internes de ces territoires; I&apos;Allemagne et lAu-
triche devront d6cider du sort de ces territoires, de concert avec leurs

habitants. Dans le Trait6 de Brest-Litowsk, il n&apos;est pas question du
nouvel, Etat polonais ;! cr6er, et c&apos;est pourquoi le I er alin6a de Fart. =6
du Trait6 de Versailles oblige l&apos;Allemagne h renoncer A ses droits qui
restreignaient l&apos;ind6pendance des territoires dont il est question. Les
Puissances Alli6es et Associ6es r6servent m6me express6ment les droits
de la Russie obtenir de l&apos;Allemagne toutes restitutions et r6parations
bas6es sur le pr6sent Trait6, sans aucune restriction territoriale. Or
on ne peut interpr6ter le Trait6 de Versailles dans ce sens, que dans
Fart. 297 il attribuerait la Pologne un droit qui, dans Fart. 116, pour
le m6me territoire est r6serv6 la Russie.

Et dans Fart. 87 quia 6t6 ins6r6 au Trait6 de Versailles aux instances
de M. Sazonow (Roth, Die Entstehung des polnischen Staates p. i:o8),
l&apos;Allemagne reconnait, comme l&apos;ont d6jh fait les Puissances Alli6es et

Associ6es, la complRe ind6pendance de la Pologne et renonce en sa

faveur h tous droits et titres sur certains territoires que I&apos;Allemagne est

oblig6e de c6der h&apos;la Pologne. Pour ce qui concerne les autres terri-
toires sur lesquels la Pologne exerce -sa domination de fait, l&apos;al. 3 de
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l&apos;art. 87 stipule que les fronti&amp;es de la Pologne qui ne sont pas
sp6cifi6es par le pr6sent Trait6 seront ult6rieurement fix6es par les

Principales Puissances Alli6es et Associ6es. Cette disposition d6ffiontre

que les Principales Puissances Alli6es et Asspci6es r6servent pour une

,6,poque ult6rieure la reconnaissance de Facquisition des autres terri-
toires de la Pologne, c&apos;est,h-dire les territoires cidevant autrichiens et

russes.. 11 s&apos;ensuit qu&apos;avant I&apos;attribution effectuer par les. Principales
Puissances dont parle I&apos;art. 87, la Pologne ne peut, au regard de I&apos;Alle-

magne, se pr6valoir d&apos;aucun droit sur les territoires russes ou autrichiens.
Par cette disposition, I&apos;Allemagne est oblig6e de reconnaitre d&apos;avance
cette d6cision et de s&apos;abstenir de tout accord direct avec la Po&apos;logne.
Cette reconnaissance a 6t6 effectu6e, par la d6cision de la Conf6rence
des Ambassadeurs du 15 mars 1923 qui se r6f6re expressement .1 Fart. 87
al. 3 du Trait6 de Versailles, et cette d6cision n&apos;a 6t6 rendue qu&apos;apr6s
le Trait6 de Riga, c&apos;est-,-I-dire apr6s la cession du territoire consentie

par la Russie, un moment oii la restauration de Fancien Empire russe

&amp;ait devenue tout-.!-fait invraisemblable. La d6cision des Principales
Puissances Alli6es du 15 mars 1923 fixe les fronti&amp;res de la Pologne avec

la Russie et ((d6cide de reconnaitre la Pologne qui accepte, tous droits
de souverainet6 sur les territoires compris entre les &apos;fronti6res ci-dessu§
d6finies et -les autres fronti6res#, (c&apos;est-ii-dire les fronti6res fix6es par le
Trait6 de Versailles et de St. Germain).

Le sens et la port.6e de cette d6cision ne peuvent 6tre meconnus.

Cest pourquoi m6me un juriste polonais, M. Blociszewski, la qualifie
de la m mani6re:

((Par cet dcte que nous avons d6jh mentionne a propos de la
Galicie Orientale, les Puissances Alli6es et Associ6es se d6cidaient
enfin 6. reconnaitre la souverainet6 de I&apos;Etat polonais sur les.terri-
toires auttefois soumis la domination russe, ainsi que la fronti6re.
fix6e par le Trait6 de Riga

Enfin, et cest le point le plus important, la Conf6rence des
Ambassadeurs reconnait h la Pologne tous les droits de souverainet6
sur Fensemble des territoires compris dans ses fronti&amp;res. Comme
le fait remarquer M.P. Roth (p.163), jusqu&apos;h cette date du 15mars
1923, la Pologne ne poss6dait la souverainet6 #de jure#, 1&apos;6gard
des Puissances signataires du Trait6. de Versailles, que sur les terri-
toires ci-devant allemands et les parcelles de territoire ancienne-
ment autrichien et hongrois, vis6s par la d6cision de la Conf6rence des
Ambassadeurs, en date du 28 juillet 1920. Avant- le 15 mars ig2j,
la Pologne ne poss6dait vis-, des Signataires dudit Trait6 de
Versailles qu&apos;une souverainet6 de facto sur toute la Galicie et sur

tous les territoires de Fancienne domination russe)) 4).
La reconnaissance dont parle Farr6t ne peut donc,. en droit inter-

national public, conf6rer la Pologne le droit de souverainet6 ni sur le
territoire, ni sur les habitants. La Pologne n&apos;acquiert le droit de souve-

4) Revue g6p6rale de droit international public, T. 33, Blociszewski, P- 444,
453-
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rainet6 sur un territoire que par cession de FEtat dont ce territoire

faisait. pr6c6demment partie. Cette acquisition ne peut 6tro, opposs6e
h des tierces puissances qu&apos;apr&amp;s la reconnaissance de cet acte de trans-

fert de souverainet6. Or, si le Trait6 de Versailles parle sans r6serve du

territoire d&apos;un Etat&apos;,,il ne vise que le territoire d&apos;avant-guerre de cet
I Etat.

Le Tribunal pose la question de savoir si, en droit international,-
des Puissances peuvent valablement reconnaitre un nouvel Etat avant

m6me que celui dont son territoire faisait pr6c6demment partie, Fait

effectivement c6d6 et ait reconnu lui-m6me le nouvel Etat. Et le Tribunal

6met cette opinion: Les pr6c6dents consacrent Faffirmative, tout au

moins A partir du moment oii le nouvel Etat s&apos;est affirm6 suffisemment

pour que les tierces puissances puissent constater en lui 1&apos;existence des

troiS 616ments, territoire, habitants, gouvernemeht. Mais cette question
.n&apos;est pas pertinente. Car en ce qui, concerne cette argumentation du

Tribunal, personne ne conteste que les autres membres de la communaut6

internationale puissent reconnaitre un nouvel Etat et son territoire

avant m6me que celui dont le territoire en question faisait partie j usqu&apos;a-
lors, ait c6d6 ce territoire. La reconnaissance prononcee dans ces

conditions est valable, mais&apos;elle ne transfert pas le droit de souverainet6

sur ce territoire. Une telle reconnaissance signifie que FEtat reconnais-

sant veut consid6rer l&apos;Etat reconnu comme souverain de droit des terri-

toires qu&apos;il d6tient en fait. Mais cette reconnaissance ne produit aucun

effet ni sur 1&apos;Etat qui continue de co&apos;nserver la souverainet6 de droit

sur le territoire en question, ni pour les rapports des autres Etats avec.

FEtat reconnu. Toutefois, cette reconnaissance constitue une violation

des obligations entre FEtat d6membr6 et les Etats qui reconnaissent

l&apos;ind6pendance du nouvel Etat, violation d&apos;autant plus grave qu.&apos;elle
porte atteinte aux r6gles fondamentales du respect de l&apos;ind6pendance
et de Fintegrit6 des Etats.

Mais la seule question qui se pose est de savoir s&apos;il est admis,

d&apos;interpr6ter un trait6 international de telle mani&amp;re qu&apos;on impute aux

Etats signataires une violation de droit international. A cette question,
la r6ponse ne peut 6tre que n6gative; il suffit de renvoyer aux consid6-

rants de la d6cision cit6e de la Cour Permanente dArbitrage du 23 jan-
vier 1925, oii il est dit express6ment:

&lt;(It is evident that whatever may be, the right construction of

a treaty it cannot be interpreted as disposing of the rights of in-

dependent third Powers.))

Le Tribunal croit qu&apos;en ce qui concerne la Pologne, le doute est

d&apos;autant moins possible que d&amp;s 1918, et par deux manifestations de

volont6 officielle successives, le pouvoir repr6sentant FEtat russe avait

lui-m6me souscrit ;k l&apos;ind6pendance de FEtat polonais et avait reconnu.

h cet Etat tous les territoires dont la population est compos6e en majorit6
de Polonais.

Si m6me ces proclamations avaient la port6e que le Tribunal leur
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attribue, elles ne constitueraient pas des actes de cession territoriale.
11 est de fait, du reste, que la proclamation du Gouvernement provisoire
russe du 17 mars 1917 subordonne 1&apos;6tablissement de l&apos;Etat Polonais

A I&apos;agr6ment des organes comp6tents russes; elle dit en effet:
((L&apos;Assembl6e constituante russe aura. donner son con-

sentement aux modifications territoriales de 1&apos;Empire russe qui sont

indispensables pour la constitution d&apos;une Pologne libre.))

La Proclamation ant6rieure du Comit6 central des conseils de sol

dats et ouvriers (14 mars 1917) n&apos;avait aucun caract&amp;re jUridique, parce
qu&apos;A cette 6poque le Comit6 n6tait pas en droit de repr6senter la Russie
dans ses relations avec les autres Etats.

Le Tribunal prend en consid6ration le d6cret. russe du 29 aoftt 1918
du Gouvernement des ouvriers et paysans par lequel ont 6t6 abolis tous

les trait6s et actes conclus par Fancienne Russie avec les Gouvernements
de l&apos;Allemagne, de l&apos;Autriche concernant le partage de la Pologne
(voir Bulletin des Lois du Governement des Ouvriers et Paysans du

9 septembre 1918 no. 64 Partie I):
#D6cret du Soviet des Commissaires du PeuPle, concernant

la renonciation aux trait6s qui ont 6t6 conclus par le Gouverne-

ment de Fancienne Russie avec les Gouvernements de I&apos;Allemagne,
du Royaume austro-hongrois, du Royaume de Prusse et de Bavi6re,
des Grands-duch6s de Hesse, Oldenbourg, Saxe-Meininge-n et de la.

Ville de Lubeck
Art. 3. Sont abolis par le pr6sent tous les trait6s et actes qui

ont 6t6 conclus par Fancienne Russie avec les Gouvernements dii

Royaume de Prusse et 1&apos;Empire austro-hongrois concernant le

partage de la Pologne. Cette abolition est faite, vu que les dits

trait6s sont contraires aux principes de libre disposition des peuples
et violent le sentiment r6volutionnaire de justice de la nation russe

reconnaissant au peuple polonais le droit l&apos;ind6pendance et A

l&apos;unit6, droit dont il ne peut 6tre priv6.))
Cette Proclamation dont parle M. Roth (A la p. 18) n&apos;a qu&apos;un ca-

ract6re politique. Les trait6s consacrant le partage de la Pologne
6taient des trait6s multilat6raux qui ne pouvaient &amp;tre ni modifi6s ni
abolis par une, d6claration unilat6rale d&apos;une des Parties contractantes.
Cest pourquoi le Gouvernement sovi6tique cru n6cessaire, lors de la

conclusion du Trait6 de Riga, de reconnaitre h Fart. 3 tous droits et

titres h.la Pologne sur les territoires situ6s ;k Fouest de la nouvelle fron-

ti&amp;re polono-russe fix6es ;k Fart. :2 de ce trait6.
Le Tribunal a trouv6 dans le Trait6 de Brest-Litowsk, qu&apos;il consi-

d6re d&apos;ailleurs lui-m6me comme 6ph6m&amp;re, la reconnaissance de la Po- &apos;

logne par la Russie. Mais dans tout le texte du trait6, il n&apos;est pas fait

mentiOn de I&apos;Etat polonais; le trait6 a 6t6 aboli avant quel&apos;Allemagne ait

proc6d,6 la constitution des nouveaux Etats sur l&apos;ancien territoire russe.

Enfin, le Pr6ambule du Trait6 des Minorit6s, d6clarant que certains
territoires de l&apos;ancien Empire allemand seront incorpor6s dans le terri-
toire de la Pologne, n&apos;a pas du tout reconnu 1&apos;existence d&apos;un territoire
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polonais en dehors des territoires ex-allemands qui ne pouvaient Atre
autres que la Pologne dite du Congr 11 est hors de doute que ce texte

se sert de l&apos;expression territoire dans un sens juridique abstrait et

non pour d6signer une chose physique, c&apos;eSt7ä-dire la surface de la terre*

qui estd Pologne du Congräs.
Les Puissances Alli et Associ6es pouvaient reconnaitre le terri-

toire anciennement russe comme appartenant en droit ä la Pologne,
mais elles auraient par lä viol les droits de la Russie, et mAme si cela
avait 6t Fintention des Puissances Alli cette intention n&apos;a pas
trouv6 -son expression dans le texte du TraiM&apos;&apos; de Versailles. C&apos;est

pourquoi le Tribunal eüt dü Finterpr en sui-Vant la rbgle du droit
commun international. Le Tribunal ne l&apos;a pas fait. En interpr6tant
l&apos;Article 2-97 du Trait6 de Versailles, le tribunal s&apos;est bas6 sur la

simple Antention d&apos;une des Parties pour r6soudre la contradiction
manifeste, qui existe entre les articles. 297 et 92. En kendant le droit
de, liquidation de la&apos; Pologne aux biens situ dans le territoire ancien-
nement russe, il Fengagement de l&apos;Allemagne de
to16rer une expropriation dHendue par le droit commun.

(s) Viktor Bruns.
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